
L’an deux mille sept, le huit Février , le Conseil Municipal convoqué le 02 Février 2007 s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
ETAIENT PRESENTS :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mme ROUSSEL, Mr CHANU  Maires-Adjoints, Melle LEGOUX, Mr FEUILLET, Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mme FRUGERE, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACHINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE
ABSENTS EXCUSES :  Mr PLEY, Mme BOUTTEN, Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr FLAMBARD (donne pouvoir à Mr FEUILLET), Mme BARBU, Mr LEMARCHAND, Mr ANCELLE


Monsieur CHANU a été élu secrétaire de séance.


Après approbation et signature  du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

--------------------------------

Transfert taxe de séjour 2006
Conformément à l’article L 2333-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal que la taxe de séjour du camping 2006 a rapporté 
9.900 € et que cette somme est totalement intégrée dans la subvention allouée à l’office du tourisme.


Adopté à l’unanimité.

-------------------------------

Tarifs location Galerie 2008
Madame CURET présente les propositions de tarifs de location de la Galerie du Petit Enfer pour l’année 2008, ainsi qu’il suit :

Au 1ER janvier 2008 :
Tarifs hebdomadaires de la galerie du petit enfer

- du 1er octobre au 31 mars ………………………………………
150.00 €

- du 1er avril au 30 juin et du 1er au 30 septembre ……………..
250.00 €

- du 1er juillet au 31 août ………………………………………….
395.00 €

- Caution ……………………………………………………………
100.00 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les tarifs 2008 pour la location de la Galerie du Petit Enfer.


Adopté à l’unanimité.

*******************************
Demande D.G.E. Agrandissement

Garderie péri-scolaire
Monsieur le Maire expose que la garderie périscolaire est de plus en plus fréquentée, entre 52 et 60 enfants, pour une capacité de 34, ce qui nécessite de placer des enfants, avec deux animateurs, dans une classe de l’école Tabarly.


Il s’agit d’un phénomène local mais aussi de société. Il est nécessaire, face à ce problème récurrent, d’engager des travaux d’agrandissement.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

· donne accord sur le principe d’un agrandissement pour porter la capacité d’accueil à 60 enfants, 

· sollicite auprès de l’Etat le bénéfice de la D.G.E. pour ces travaux qui sont évalués à 220.000 € T.T.C. 

· autorise  Monsieur le Maire à signer tous documents à cet effet.

Le financement est prévu sur 2 ans.


Le conseil s’engage à inscrire au budget primitif 2007 une première partie qui s’élève à 25.000 € T.T.C.


Adopté par 17 voix et 1 abstention, Mme CURET.

**********************

Demande subvention C.A.F.

Pour agrandissement garderie périscolaire


Monsieur le Maire expose que la garderie périscolaire est de plus en plus fréquentée et qu’il y a lieu d’augmenter la capacité d’accueil en passant 

de 34 places à 60 places.


Pour répondre à ce besoin, il y a lieu d’engager des travaux d’agrandissement  de la garderie périscolaire qui sont évalués à environ 220.000 € T.T.C.


Le conseil municipal ayant décidé par une précédente délibération d’effectuer ces travaux demande, après en avoir délibéré, à Monsieur le Maire de solliciter auprès des services de la Caisse d’Allocations Familiales du Calvados une subvention pour aider à financer ces travaux.


Adopté par 17 voix et 1 abstention, Mme CURET

***************************

Compte administratif commune et camping 

2006

Monsieur THOMAS présente au conseil municipal le compte administratif 2006 Camping et Commune, ainsi qu’il suit :
CAMPING :


Charges de fonctionnement :
	60
	Achats
	50.728,73 €

	61
	Services Extérieurs
	16.009,75 €

	62
	Autres services extérieurs
	42.615,90 €

	63
	Impôts et taxes
	2.036,73 €

	64
	Rémunération du personnel
	136.768,24 €

	65
	Autres charges gestion courante
	75.937,42 €

	66
	Charges financières
	2.070.00 €

	67
	Charges exceptionnelles
	0

	68
	Dotation amortissements
	32.859,65 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	359.026,42 €



Produits de fonctionnement :

	70
	Prestations diverses
	1.227,05 €

	75
	Revenus des immeubles
	361.313,69 €

	77
	Produits exceptionnels
	0 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	364.900,61 €


	SECTION DE
	FONCTIONNEMENT

	Total des charges
	359.026,42 €

	Total des produits
	364.900,61 €

	Résultat de l’exercice
	5.874,19 €

	Résultat de l’exercice N-1
	1.365,30 €

	RESULTAT REPORTABLE
	7.239,49 €


COMMUNE :


Charges d’investissement :

	D16
	Remboursement des emprunts
	71.564,80 €

	D 19
	Différence sur réalisations actif
	0 €

	D20
	Immobilisations incorporelles
	24.555,87 €

	D21
	Immobilisations corporelles
	337.142,29 €

	D23
	Immobilisations en cours
	522.775,88 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	956.038,84 €



Produits d’investissements :

	R10
	Dotations et fonds divers
	679.826,73 €

	R 13
	Participations aux tx d’équipement
	81.280,00 €

	R 21
	Immobilisations corporelles
	138.138,00 €

	R28
	Dotations cptes amortissement
	175.891,57 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	1.075.136,30 €


	SECTION
	D’INVESTISSEMENT

	Total des charges
	956.038,84 €

	Total des produits
	1.075.136,30 €

	SOLDE
	119.097,46 €



Charges de fonctionnement :

	011
	Charges à caractère général
	822.654,18 €

	012
	Charges de personnel
	1.387.214,23 €

	65
	Charges de gestion courante
	550.417,93 €

	739
	Reversement sur impôts
	1.300.00 €

	66
	Charges financières
	30.479,84 €

	67
	Charges exceptionnelles
	139.334,09 €

	68
	Dotation comptes amortis.
	175.891,57 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	3.107.291,84 €



Produits de fonctionnement :
	70
	Produits services et domaines
	303.938,91 €

	73
	Impôts et taxes
	2.752.940,32 €

	74
	Dot., Subv. et participations
	583.384,72 €

	75
	Produits de gestion courante
	194.724,48 €

	013
	Atténuation de charges
	71.918,39 €

	76
	Produits financiers
	34.936,65 €

	77
	Produits exceptionnels
	14.219,07 €

	79
	Transfert de charges
	0 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	3.956.062,54 €


	SECTION
	DE FONCTIONNEMENT

	TOTAL DES CHARGES
	3.107.291,84 €

	TOTAL DES PRODUITS
	3.956.062,54 €

	Résultat de l’exercice
	848.770,70 €

	Résultat de l’exercice N-1
	1.045.099,68 €

	RESULTAT A AFFECTER
	1.893.870,38 €


A noter que le Compte administratif 2006 de la commune fait ressortir une différence en moins de 0.21 € de différence en recettes par rapport au compte de la trésorerie de Douvres. Cela correspond au solde du compte  de la caisse des écoles de LUC dissoute par délibération du conseil municipal de 2002 . Cette somme sera intégrée dans les recettes au budget primitif 2007.

Conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal élit son président.


Monsieur THOMAS, Maire-Adjoint chargé des finances, est élu président à l’unanimité, Monsieur le Maire quitte la salle.


Monsieur THOMAS prend la présidence du conseil et propose de passer au vote


Le compte administratif 2006, présenté par Monsieur le Maire, est approuvé à l’unanimité des membres.


Monsieur le Maire rentre en salle, prend connaissance du résultat du vote, et remercie l’assemblée de la confiance accordée, ainsi que le Maire-Adjoint  chargé des finances. Il reprend la présidence pour la poursuite de la réunion.






**********************************

Participation recrutement
Animateur multi associations

Monsieur le Maire expose que la Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen a présenté le projet suivant : « Les associations de commerçants souffrent d’un mal chronique, à des périodes de forte activité et de bonne santé succèdent des périodes de dépression voire d’inactivité totale. En outre,  on constate peu, voir pas de coordination et de synergie entre les associations de commerçants d’un même territoire d’où une déperdition d’énergie et d’efficacité………… La C.C.I. pourrait recruter un animateur permanent multi associations qui assurerait le soutien logistique des associations de commerçants  de la circonscription (Cœur et Côte de Nacre, Bessin et Bocage, Suisse Normande et Pays de Falaise), en lien étroit avec le service Commerce de la C.C.I. L’objectif est de coordonner les actions existantes et de mettre en œuvre un plan de développement cohérent pour fédérer les associations d’un même bassin de vie.
Le conseil municipal donne son accord de principe sur une participation en 2007 de 2.500 € en vue de permettre le recrutement d’un animateur permanent multi associations.

Il sollicite :

· des rapports d’activités 

·  que des indicateurs économiques (C.A.) soient mis en place pour mesurer les effets de cette mesure.
Il précise que cette somme sera libérée dans la mesure où la participation de l’association des commerçants, de la C.C.I., et de la communauté de communes, sera acquise.

Adopté à l’unanimité.

***************************

Effort artistique Casino

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu une demande d’abattement supplémentaire pour manifestation artistique de qualité sur le produit brut des jeux, conformément à l’article 34 de la Loi de finances rectificative pour 1995 – Décret N° 97-663 du 29 mai 1997. Cette demande concerne le Festival de la Voltige Aérienne de 2006.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal reconnaît l’effort artistique entrepris par le casino de LUC SUR MER pour la saison 2006 au titre du « Festival de la Voltige de LUC SUR MER » et donne un avis favorable à l’octroi d’un abattement définitif au bénéfice de la société exploitante.


Adopté  à l’unanimité.

*********************************

Signature devis
Protection éclairage jetée des pêcheurs

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la mise en lumière de la jetée se termine mais malheureusement des projecteurs (au nombre de 11) ont été dégradés ou même volés pendant la durée des travaux.


Il est proposé d’installer des coffrets de protection sur les projecteurs pour éviter le vol et la casse.


Le S.D.E.C. estime les travaux à 5.889,53 €  pour la participation de la commune.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le devis du S.D.E.C. d’un montant pour la commune de 5.889,53 € pour la fourniture et la pose de protections pour les projecteurs de la jetée des pêcheurs.


Adopté à l’unanimité.

***************************

Prise de compétence « école de musique »
Par la CdC « Cœur de Nacre »
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le Président de la Communauté de commune « Cœur de Nacre » a notifié le 17 janvier 2007 la délibération prise par le conseil communautaire le 16 janvier 2007 proposant que la structure communautaire modifie ses statuts en prenant une nouvelle compétence.


Monsieur le maire rappelle que les statuts de la communauté de communes « cœur de nacre » lui conféraient déjà des obligations dans ce domaine, mais suite au nouvel arrêté préfectoral d’août 2006, la compétence a été supprimée des statuts. Suite à cette décision, plusieurs réunions se sont déroulées à la fin de l’année 2006. Cette situation a permis de redéfinir l’action et le rôle de l’intercommunalité, de projeter un cadre et de définir des objectifs dans la perspective de reprise de cette compétence.


La proposition suivante est le reflet des discussions et résolutions émanant des réunions précitées :

· « la communauté de communes Cœur de Nacre, en assumant cette compétence entend dans le domaine culturel et éducatif favoriser l’apprentissage et l’enseignement de la musique auprès des jeunes des onze communes de Cœur de Nacre. Pour ce faire, la communauté de communes Cœur de Nacre propose le regroupement de diverses activités musicales dispensées sur son territoire. 

· Si l’enseignement de la musique doit s’inscrire dans un cadre pédagogique reconnu (Fédération des œuvres musicales de France –ODDAC), d’autres pratiques instrumentales pourraient être reconnues si elles répondent à un intérêt et à un besoin incontestable appuyés sur des critères définis par l’instance communautaire (ex : nombre de pratiquants, formation musicale, pédagogique, etc ;;;)

· La communauté de communes pour favoriser ce regroupement oeuvrera à la création d’une structure accueillant les partenaires de l’intercommunalité subventionnés ou qualifiés au titre de la compétence « Enseignement de la musique »

· Cette structure devra permettre une mutualisation des moyens matériels et humains, une coordination entre les différentes associations concernées fin que la politique communautaire puisse être appliquée conformément aux objectifs contractualisés avec les associations concernées.

· La communauté de communes mettra à la disposition de cette structure d’intérêt communautaire de forme associative une fonctionnaire territorial qui veillera :

· A l’appréciation et au suivi de la politique communautaire

· Aux relations entre l’intercommunalité, la structure associative et les associations partenaires de l’intercommunalité pour assurer le bon fonctionnement de la compétence « enseignement de la musique »

Au titre de cette compétence, la communauté de communes s’engagera financièrement dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de moyens établi avec les partenaires associatifs concernés ».

La communauté de communes prendrait compétence pour la « Gestion des Ecoles de musique ». Cette compétence sera inscrite dans les statuts, chapitre 4 des compétences optionnelles « construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipement de l’enseignement préélémentaire et élémentaire ».


Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer :


Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

· approuve la reprise de compétence « gestion des écoles de musique » par la Communauté de communes «Cœur de Nacre »,

· précise que cette compétence sera inscrite dans les statuts, chapitre 4 des compétences optionnelles « construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipement de l’enseignement préélémentaire et élémentaire ».

Adopté par 17 voix et 1 abstention Mr THOMAS

************************

Convention Fourrière pour animaux


Monsieur le Maire informe le conseil que la convention liant la commune de LUC SUR MER à la fourrière pour animaux de la communauté d’agglomérations CAEN LA MER est arrivée à expiration le 31 décembre 2006.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention avec la communauté d’agglomération CAEN LA MER pour une durée maximale de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2009.


Adopté par 17 voix pour et 1 contre, Mr AUBREE
*********************

Membres conseil administration
Du comité de jumelage
Madame CURET propose d’élire deux membres pour le conseil d’administration du comité de jumelage afin de remplacer les membres qui ont démissionné.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal élit Mme Monique INVERNIZZI et Mme Carole FRUGERE, membres au conseil d’administration du comité de jumelage


Adopté à l’unanimité.

****************************
Transformation poste agent technique chef

En poste de technicien supérieur
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire, depuis l’application du nouveau code des marchés pour l’achat de matériels, la réalisation de travaux ou la demande de prestations de service, qu’une personne, dans le personnel communal, puisse suivre les dossiers liés aux nouvelles procédures et participer à la consultation des entreprises.


Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de transformer le poste d’un agent technique chef qui part à la retraite le 18 février 2007, en poste de technicien supérieur à temps complet.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette transformation de poste.


Adopté à l’unanimité.

***********************

Signature convention ATESAT
Monsieur le Maire informe le conseil que la convention Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT) est terminée depuis le 31 décembre 2006 et qu’il y a lieu de la renouveler.


Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de signer une nouvelle convention ATESAT à compter du 1er janvier 2007 jusqu’au 31 décembre 2009.


Adopté à l’unanimité.

***********************

Renouvellement bail
SARL LA DIGUE

Après un exposé de Monsieur le Maire concernant le renouvellement du bail commercial signé avec la SARL LA DIGUE, le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire :

· à renouveler le bail au profit de la SARL LA DIGUE

· à signer tous actes et pièces s’y rapportant

Adopté à l’unanimité.

***********************

Nom de nouvelles rues

Suite à la décision prise lors du dernier conseil de reporter la question de nommer les deux nouvelles voies dans LUC, Monsieur le Maire donne les propositions reçues de Monsieur LAMY et des conseillers municipaux.

Après un vote à main levée, le résultat est :

· pour la nouvelle voie donnant rue Maginot :  
· « rue des Bisquines »  …………………. 16 voix pour et 2 voix contre
· pour la nouvelle voie du lotissement les jardins de la Brêche  : 
· « rue Marin LABBE » : ………………….  13 voix
· « rue Jules LE CŒUR » : ……………….   5 voix
La nouvelle voie donnant rue Maginot s’appellera donc « Rue des Bisquines » et la nouvelle voie du lotissement « les jardins de la Brêche » s’appellera « Rue Marin LABBE ».
***************************

La séance est levée à 23 H 20

